










«Le Mozambique aura encore besoin
d’aide dans 30 ans»

Thomas Litscher, ambassadeur et chef du Bureau de la coopération suisse de
Maputo depuis 2006, dresse un bilan et risque un regard vers l’avenir proche de
la coopération avec le Mozambique. M. Thomas Litscher est âgé de 55 ans, il est
ingénieur agronome EPF et travaille depuis plus de 20 ans dans le corps diplo-
matique de notre pays.

En 30 ans de coopération avec le
Mozambique, des succès certains
ont été accomplis: paix, démocra-
tie, essor économique. Mais de
graves problèmes persistent. Quel
est votre bilan personnel de la coo-
pération?

Lorsque j’ai rendu ma visite d’in-
tronisation à la Première ministre
Luisa Diogo, à ma grande surprise,
elle m’a exposé pendant vingt bon-
nes minutes l’histoire à succès de
la coopération entre la Suisse et le
Mozambique. Elle a insisté sur notre
rôle de pionnier que nous avons
joué dans la démobilisation des par-
ties de la guerre civile et sur l’im-
portance de ce rôle pour la période
de transition et la stabilisation de la
paix au début des années 1990. Elle
a souligné comment la Suisse, au
milieu des années 1990, a à nouveau
apporté une contribution décisive
au règlement d’un conflit entre le
Mozambique et les institutions de
Bretton Woods dans le domaine de
la politique macro-économique et
fiscale. Enfin, elle a estimé comme
essentiel le rôle de la Suisse dans le
renforcement de la coordination des
donateurs et dans la mise en place
des modalités de l’aide budgétaire
et des programmes d’aide. À l’évi-
dence, la coopération suisse est par-
venue à laisser des traces durables.

Le Mozambique est générale-
ment considéré comme un exemple
de réussite, et je pense que nombre
d’éléments vont en ce sens. Après 15
ans de guerre et de régime commu-
niste de parti unique, il ne va pas de

soi de réussir à passer à un système
démocratique d’économie de mar-
ché relativement stable. La stabilité
macro-économique et la stabilité
de la politique fiscale ainsi que la
croissance économique des derniè-
res années sont remarquables. De
même, les chiffres de réduction
de la pauvreté et d’extension des
services sociaux de base poussent
à dresser un bilan positif, même si
des conditions incompatibles avec
la dignité humaine sont encore très
répandues et nous font souhaiter
des progrès plus rapides. Ce que je
trouve important de souligner dans
le bilan, c’est que par le biais de
l’aide budgétaire, je pense qu’on est
parvenu à mettre en place un parte-
nariat coordonné entre les bailleurs
de fonds mais aussi avec le gouver-
nement, partenariat qui offre un
espace d’interactions et de dialogue
permettant d’aborder ouvertement
les grands enjeux, c’est-à-dire les
graves problèmes qui persistent.

Quels sont à votre avis les plus
grands succès de la coopération
suisse au Mozambique?

Je pense que les points men-
tionnés par la Première ministre
sont certainement ceux pour les-
quels la Suisse a eu l’impact le plus
important et le plus durable. D’une

manière générale, l’importance qu’a
encore aujourd’hui la coopération
au développement suisse au Mozam-
bique me semble remarquable. Bien
que notre contribution financière
d’environ 1,5% de l’ensemble du
volume d’aide soit relativement
modeste, nous sommes considé-
rés comme l’un des bailleurs de
fonds les plus influents qui, par ses
approches novatrices, une certaine
témérité, une grande fiabilité et
une forte présence personnelle, a un
impact durable et positif sur le déve-
loppement. Nous devons maintenir
cette orientation.

La coopération au développe-
ment avec le Mozambique, qui a
été commencée en 1979, est un bon
exemple de l’engagement de longue
durée qui caractérise les program-
mes bilatéraux suisses.

La Suisse soutiendra-t-elle encore
le Mozambique en 2039?

Ce qui ne fait à mon avis pas
l’ombre d’un doute, c’est que dans
30 ans, le Mozambique aura encore
besoin d’aide sous forme de coopé-
ration. Le pays a certes un potentiel
énorme, et les progrès des 15 der-
nières années sont considérables.
Mais le niveau de développement
du Mozambique est encore extrê-
mement bas. L’«indice de développe-
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La coopération suisse est parvenue à laisser
des traces durables.



ment humain» de l’ONU répertorie
179 pays, dont seulement quatre
placés derrière le Mozambique. Il
s’agit d’un pays où plus de la moitié
de la population vit encore dans la
pauvreté la plus totale, sans accès
au système de santé public ni à l’eau
potable. Il y a moins de 1000 méde-
cins pour 20 millions d’habitants.
Pour 14 millions d’habitants devant
essentiellement vivre de l’agricul-
ture, pratiquée avec des moyens
traditionnels rudimentaires, le
pays compte tout juste quelque 600
conseillers agricoles. Le revenu par
habitant se monte à moins de 400
dollars US par an. Même si on table
sur un maintien de la croissance
économique impressionnante de ces
10 dernières années, le revenu par
habitant atteindra dans 30 ans un
niveau que beaucoup de partenaires
de la coopération au développe-
ment, dont la Suisse, ont déjà dépas-
sé aujourd’hui. Il en va de même de
la couverture en services sociaux
de base. Sans parler des énormes
défis posés par la répartition de la
croissance, par l’épidémie de sida
ou par la vulnérabilité particulière
du Mozambique vis-à-vis du change-
ment climatique.

La Suisse sera-t-elle encore parte-
naire? La profondeur historique et
la qualité particulière des relations
bilatérales ainsi que la contribution
tout à fait positive apportée jusqu’à
présent par la Suisse au développe-
ment du Mozambique vont dans ce
sens. Mais 30 ans sont une perspec-
tive trop longue, et l’avenir est trop
incertain pour que je puisse me lan-
cer dans un pronostic.

Quel pourra être le rôle de la
Suisse au Mozambique au cours
des prochaines années?

Notre stratégie actuelle de coo-
pération me semble tout à fait per-
tinente, y compris à moyen terme.

Nous nous engageons de manière
ciblée dans le domaine de la santé,
en impliquant les communautés
locales, pour donner à la prise en
charge sanitaire de base la place
qu’elle mérite dans la politique
nationale. Dans le domaine de la
gouvernance, nous encourageons
en particulier la décentralisation
par des approches novatrices, et
enfin, nous soutenons également le
Mozambique pour qu’il parvienne,
par l’économie privée, à mieux
exploiter son considérable potentiel
de production. Nous disposons par
conséquent d’un programme équili-
bré, aux points forts bien définis et
comportant une composante socia-
le, une composante de gouvernance
et une composante de production.
Dans le cadre du dialogue politique
entre donateurs et avec le gouverne-
ment, la contribution générale au
budget de l’État ou aide budgétaire
nous permet de jouer un rôle actif
et de faire valoir dans la politique
nationale l’expérience que nous
avons accumulée dans le travail sur
des projets.

Quels seront à votre avis les
effets de la crise financière mon-
diale sur le développement du
Mozambique?

Le Mozambique est comparative-
ment bien préparé. Grâce à la poli-
tique de stabilité qu’il mène depuis
des années, le pays dispose d’une
certaine marge de manœuvre per-
mettant d’atténuer les chocs exté-
rieurs. De plus, le secteur financier
mozambicain est si peu développé

et si peu internationalisé que les
institutions financières locales sont
peu affectées par les événements
internationaux. Des effets négatifs
se feront probablement sentir du
fait du recul ou du retard des inves-
tissements prévus dans les grands
projets miniers et dans le secteur
de l’énergie. De même, il existe une
réelle incertitude pour ce qui est de
l’évolution future des fonds d’aide.
Le budget du Mozambique est finan-
cé pratiquement par moitié par les
fonds de développement. Une baisse
substantielle de ces fonds aurait des
effets dramatiques dans la mesure
où quelque 65% du budget sont
employés directement dans des sec-
teurs en rapport avec la pauvreté.
Plus que jamais, le mot d’ordre doit
donc être d’améliorer encore l’effi-
cience de l’utilisation des fonds et
donc l’efficacité de l’aide.
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Nous disposons d’un programme équilibré, clai-
rement focalisé et comportant une composante
sociale, une composante de gouvernance et une
composante de production.



Glossaire

Aide liée/non liée
Dans le cadre de la coopération au dé-
veloppement, on parle d’aide liée lors-
que la fourniture de biens et de ser-
vices financés par l’aide publique au
développement est assurée exclusive-
ment par des entreprises du pays do-
nateur. L’aide n’est pas liée lorsque
le pays bénéficiaire peut acquérir ces
biens et ces services sur le marché in-
ternational. En 2001, le > CAD a adop-
té une recommandation visant à dé-
lier l’aide destinée aux pays les moins
avancés. Le déliement de l’aide – une
exigence à laquelle la politique suis-
se de coopération satisfaisait déjà – a
constitué un pas concret dans la réali-
sation d’un développement basé sur un
partenariat réel entre pays donateurs et
pays bénéficiaires.

Aide multilatérale
Contributions générales, non affectées
à des projets définis, versées au pro-
gramme central d’institutions interna-
tionales d’aide humanitaire et au dé-
veloppement dont les membres sont
composés exclusivement d’États. Il
s’agit notamment des contributions
statutaires des membres, des partici-
pations au capital de banques de déve-
loppement et de contributions annuel-
les – sans affectation – aux fonds et
programmes de l’ONU.

Banques de développement
Les principales banques de dévelop-
pement multilatérales sont le Groupe
de la Banque mondiale et les quatre
banques régionales de développe-
ment – africaine (www.afdb.org), asiati-
que (www.adb.org), européenne (www.
ebrd.org) et intra-américaine (www.
iadb.org). Les banques de développe-
ment dites sous-régionales (Amérique
centrale, Afrique de l’Ouest, Afrique de
l’Est et autres) jouent un rôle moins im-
portant.

Biens publics mondiaux
Les biens publics mondiaux (en an-
glais: Global Public Goods) sont des
biens publics qui ne se limitent pas aux
frontières nationales mais sont valables

dans le monde entier. Un bien public
est généralement considéré comme
mondial dès lors qu’il touche plusieurs
groupes de population. C’est ce qui le
distingue d’un bien public national. Par
conséquent, les biens publics mon-
diaux ont tant des bénéfices que des
effets extérieurs mondiaux et ne se li-
mitent pas à un État. Exemples: envi-
ronnement propre et intact, stabilité du
climat, stabilité des marchés financiers,
paix, sécurité, justice, santé, contrôle
des maladies transmissibles, héritage
culturel.

Bonne gouvernance
Le terme anglais de governance (ges-
tion des affaires publiques) a fait son
entrée dans la politique de développe-
ment au début des années 1990, en
lien avec les événements qui ont mar-
qué la fin de la guerre froide et la chute
du Mur de Berlin. On a alors réalisé que
la coopération au développement ne
peut être efficace que si les gouverne-
ments fonctionnent de manière fiable et
transparente. La Banque mondiale fut
la première à utiliser la notion de «Good
Governance» dans le but d’améliorer
l’efficacité de l’allocation de fonds pu-
blics. L’expression anglaise ne se ré-
fère pas seulement à la gestion gou-
vernementale. Elle inclut également la
gestion des institutions non étatiques.
C’est pourquoi la DDC préfère le terme
de «gouvernance», dérivé de l’anglais,
à celui de «bonne gestion des affaires
publiques». Une bonne gouvernance
est assurée lorsque l’interaction ainsi
que la répartition des rôles entre l’État,
la société civile et l’économie privée re-
posent sur quelques principes essen-
tiels: participation, transparence, non-
discrimination, efficacité et fiabilité dans
les affaires publiques.

Bureaux de coopération
Représentations la plupart du temps
(exceptions: aide humanitaire) implan-
tées par la DDC dans les pays prio-
ritaires du «Sud» et représentations
installées dans des pays de «l’Est» im-
portants où sont développés ses pro-
grammes. La direction générale des

programmes y est assurée par un res-
ponsable sur place.

CAD
Comité d’assistance au développement
(Development Assistance Committee,
DAC). Sous-organe de l’OCDE (Orga-
nisation de coopération et de dévelop-
pement économiques), le CAD (www.
oecd.org/dac) supervise les efforts de
développement fournis par les pays in-
dustrialisés, intervient en faveur de la
coordination et de l’unification des pro-
cédures et s’efforce de capitaliser et de
diffuser le fruit de ses expériences.

Coopération bilatérale
Coopération directe entre deux États.

Coopération financière
La coopération financière comprend
les aides financières, les garanties
de crédit, les aides à la balance des
paiements, les mesures de désen-
dettement, ainsi que les mesures de
promotion du commerce et des inves-
tissements.

Coordination des donateurs
La coordination des donateurs
(bailleurs de fonds) est une question qui
préoccupe depuis longtemps la coo-
pération au développement. Lorsque
cela paraît opportun, on s’efforce de
coordonner l’action des donateurs bila-
téraux et multilatéraux. Les principaux
acteurs de la coopération se réunis-
sent alors pour aboutir à des ententes
rationnelles. Cela s’organise générale-
ment à l’échelle du pays bénéficiaire,
par exemple sous l’égide de la Ban-
que mondiale ou du Programme des
Nations Unies pour le développement
(PNUD). Mais la coordination ne suf-
fit pas. Pour renforcer l’efficacité de la
coopération, il convient également de
simplifier et d’adapter les approches du
développement, les processus de réa-
lisation et les contraintes administrati-
ves. La coordination des donateurs est
donc désormais inséparable de notions
telles que l’harmonisation des dona-
teurs, l’alignement ou la simplification.
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Décentralisation
La décentralisation se définit comme
une délégation de compétences et de
responsabilités en matière d’accomplis-
sement des tâches publiques de l’État
central à des autorités décentralisées
(subordonnées ou autonomes) ou au
secteur privé.

État de droit
L’État de droit (rule of law) est en étroite
relation avec le concept de l’État mo-
derne, qui assure des conditions gé-
nérales stables et favorables à l’épa-
nouissement et au développement de
tous les habitants de son territoire. Le
concept d’État de droit garantit les
fonctions gouvernementales et évite les
abus du monopole étatique du pouvoir,
notamment dans l’intérêt des élites. Il
n’existe pas de définition unifiée de ce
concept au sein de la communauté in-
ternationale. On s’accorde cependant
sur certains éléments communs tels
que le rôle essentiel d’une justice indé-
pendante, l’égalité de tous les citoyens
dans les processus d’élaboration et
d’application du droit, la priorité accor-
dée à la Constitution, la séparation des
pouvoirs et le respect des droits hu-
mains aux plans civil et politique.

Institutions de Bretton Woods
En font partie le Fonds monétaire in-
ternational et le Groupe de la Banque
mondiale.

Institutions multilatérales
(de développement)
Toutes les formes de coopération insti-
tutionnalisées rassemblant les acteurs
étatiques et exceptionnellement non
étatiques de plusieurs pays (davantage
que les seuls pays donateur et bénéfi-
ciaire). En font partie toutes les organi-
sations internationales qui traitent d’ac-
tivités de développement. Les ONG, les
initiatives et les réseaux entretiennent
souvent des relations réglementées
avec des institutions multilatérales. L’un
des domaines d’action des institutions
multilatérales (de développement) est la
participation à de grandes conférences

– le plus souvent organisées par l’ONU
– et le suivi des activités ultérieures.

NEPAD
Le Nouveau partenariat pour le déve-
loppement de l’Afrique (NEPAD) est un
programme de développement écono-
mique lancé en 2001 par l’Organisation
de l’unité africaine (OUA). Il vise à éla-
borer des valeurs et à superviser leur
mise en œuvre dans le cadre de l’OUA.
La Suisse partage et appuie les ob-
jectifs du NEPAD. La plupart des pro-
grammes suisses de développement
et de coopération vont dans le même
sens. Le secrétariat du NEPAD est ba-
sé en Afrique du Sud.

ONG
Il existe des organisations non gouver-
nementales (ONG) dans tous les pays.
Elles ne poursuivent aucun but lucratif
et assument des tâches de lutte contre
la pauvreté. Elles sont financées par
leur propre collecte de fonds ou par
des ressources publiques (provenant le
plus souvent de pays donateurs). Dans
le contexte multilatéral, elles agissent
souvent au niveau mondial dans le ca-
dre de campagnes de sensibilisation
à certains problèmes sociaux, écono-
miques, environnementaux ou liés aux
droits humains ou défendent parfois
leurs intérêts directement.

Pauvreté
La pauvreté est un phénomène aux
multiples facettes qui peut affecter tous
les domaines de l’existence, y compris
celui des biens immatériels. Elle para-
lyse l’être humain et porte atteinte à sa
dignité. Être pauvre ne signifie pas seu-
lement que l’on manque d’argent (un
revenu d’un dollar US par jour étant
universellement admis comme le seuil
de la pauvreté); la pauvreté implique
d’une manière générale des privations
et une absence de bien-être. Lorsque
la pauvreté n’est pas due uniquement
à une production insuffisante de biens,
elle se trouve toujours en relation avec
son contraire, la richesse. Toutes deux
résultent d’un même processus: une
répartition inéquitable basée sur le pou-

voir et la force. Sans aide extérieure, il
n’y a guère moyen d’échapper au cer-
cle vicieux de la pauvreté.

Politique de développement
L’ensemble des moyens et des plans
politiques, économiques, sociaux et
écologiques visant à organiser le dé-
veloppement de manière à améliorer
durablement les conditions de vie et la
prospérité en général dans les pays en
développement et en transition.

Sector-Wide Approach (SWAP)
Forme de coopération au développe-
ment dans laquelle les principaux dona-
teurs actifs dans un secteur s’orientent
en fonction de la stratégie sectorielle
du bénéficiaire. En principe, l’approche
SWAP ou approche sectorielle inclut
des formes d’aide budgétaire.

Société civile
Il n’existe pas de définition précise de
la société civile. Celle-ci englobe d’une
manière générale toutes les organisa-
tions non étatiques et les citoyens. La
coopération au développement distin-
gue trois grandes catégories d’acteurs,
qui présentent des recoupements: les
institutions publiques, le secteur éco-
nomique (secteur privé) et la société ci-
vile. Celle-ci comprend les > ONG et
d’autres associations à but non lucratif
telles qu’associations de consomma-
teurs, syndicats, groupes de défense
des droits humains, mouvements de
base, médias indépendants et orga-
nisations écologistes. On considère
que le renforcement de la société civile
constitue un bon moyen de promouvoir
la démocratie dans les pays dirigés de
façon autoritaire ou oligarchique.
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Adresses, impressum

Direction du développement et de la
coopération DDC
Freiburgstrasse 130
CH-3003 Berne
www.ddc.admin.ch

Secrétariat d’État à l’économie SECO
Effingerstrasse 31
CH-3003 Berne
www.seco-cooperation.ch

Division Politique II,
Afrique/Moyen-Orient
Palais fédéral ouest
CH-3003 Berne
www.eda.admin.ch

Division Politique IV,
Sécurité humaine
Bundesgasse 32
CH-3003 Berne
www.eda.admin.ch

Swiss Cooperation Office in Maputo
Av. Ahmed Sekou Touré, 637 - R/C
P.O. Box 135
Maputo, Mozambique
www.swisscooperation.org.mz

www.odamoz.org.mz (banque de don-
nées de l’aide publique au développe-
ment au Mozambique)

www.poptel.org.uk/mozambique-news
(agence de presse du Mozambique)

www.mozambique.mz (site web officiel
du pays)

Éditeur:
Direction du développement et de la
coopération DDC; Secrétariat d’État à
l’économie SECO.

Texte et rédaction,
mise en page et production:
Locher, Schmill, Van Wezemael &
Partner AG, Bâle, www.comm-care.ch

Coordination: DDC, Division
Afrique orientale et australe

Versions linguistiques: cette brochure
est également disponible en allemand
et en portugais.

Commandes: http://www.deza.admin.
ch/fr/Accueil/Documentation/Publica-
tions_Nouveautes_et_archives

info@deza.admin.ch

Berne, mai 2009
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Depuis 1979, la Suisse coopère avec le Mozambique, l’un des pays les plus pauvres du
monde. Cette brochure récapitule l’histoire de cette coopération et montre à la lumière
d’une multitude d’exemples, de voix et de chiffres tous les acquis réalisés en l’espace
de ces 30 années, mais aussi les défis qu’il reste à relever aujourd’hui. Pour ce faire, on
ne s’est pas contenté de montrer les différentes facettes du partenariat particulier qui lie
la Suisse à cet État de l’Est de l’Afrique australe, mais on a aussi dressé un tableau de
l’évolution de la politique suisse de développement au fil du temps.




